
CREATION : Première étape  
Cette étape consiste à réserver un numéro de procédure 
Pour cela un minimum d’informations seront à fournir obligatoirement 
 
1= Le type de procédure  
Le choix porte sur 

- Avertissement : 
convention avec le 
procureur 

- timbre amende : 
procédure d’amende 
forfaitaire 

- renseignement 
judiciaire : information 
portée à connaissance 
sur des faits 
répressibles 

- sanction par 
jugement (PV ): procès verbal de constatation ou autre 

 
- dépôt de plainte : enregistrement de la plainte d’une personne ( autre que agent ONCFS ) 
- procédure non sanctionnable : art 23 procédure infructueuse… 
- demande du ministère public : voir chapitre spécial à ce sujet  

2= Le nombre de délinquant 
3=  la date et l’heure de constatation des faits ou pour les demandes ministère public la date de 
réception du document 
4= La commune sur laquelle se sont produit les faits vous pouvez choisir un autre département que 
celui mentionner par défaut.( attention il s’agit de la référence du code INSEE des communes qui 
est recherchée pour lien possible avec un SIG ) 
5= Le numéro du TA ou le numéro du feuillet de constatation ou de déclaration pour les autres cas 
sauf demande du ministère public  ( pour le numéro du feuillet il est possible lorsque celui-ci 
n’existe pas de noter Livret journalier ou autre texte très COURT 
6= un choix à faire entre 

a) La procédure est prise en charge par un service extérieur ( autres que l’ONCFS ) 
= Apport du service ONCFS auprès d’un autre établissement ( ONEMA gendarmerie douane … ) 
qui justifie que cette procédure soit inscrite dans le bilan du service ONCFS . 

b) l’infraction a été constatée sur une propriété bénéficiant du régime forestier  
 

Attention : Si vous souhaitez modifier l’information TYPE DE PROCEDURE faites le avant de 
cliquer sur le bouton Réserver car après cela sera impossible est le numéro proposé ne pourra plus 
être ré-attribué. Les autres informations pourront être modifiées à partir de l’onglet Procédure dans 
le sous-onglet détail . 

Pour valider toutes ces informations cliquer sur le bouton Réserver 
 

Vous obtenez un numéro de procédure qui suivra celle-ci , de sa rédaction ( N° à reporter dans la 
case prévue à cet effet dans les documents Word ) aux renseignements des suites données 
Ce numéro est constitué de la façon suivante XXXYYYYSDTTT 
XXX =Numéro d’ordre annuel 
YYYY = année en cours 
SD ou BMI = identifiant du service (ces lettres seront remplacées par Ext lorsque vous indiquerez le 
choix : Pris en charge par un service extérieur ) 
 


